
Halluin et l'ADSL ?

Monsieur Vincent Noé
17 rue Gaston Slosse
59211 Santés.

zebu59211@amail.com

Monsieur Pierre Mickaël Marchand
12/214 rue Guy de Maupassant
59000 Lille

pm.marchand@halluin-adsl.fr

Objet : Très haut débit : le gouvernement donne le coup d'envoi de son programme
national

Chère Madame Aubry,

Voici bientôt un an que j'ai porté à votre connaissance le résultat d'une
pétition signée par les habitants de la commune de Santés (+/- 850 signatures/2200 foyers}
qui se plaignent unanimement du manque de débit Internet. La ville d'Halluin (+/-I9600
hab./7400 foyers) faisait de même 1 an plutôt.

La presse a relaté les actions que nous avons menées et a même constaté que
c'était un problème pour beaucoup d'autres communes des Weppes, ce qui a poussé Mr Éric
Bocquet, Maire de Marquillies, à provoquer une réunion avec ses homologues sur notre secteur
(21 mai 2010) pour essayer de trouver des solutions.

Nous avons eu des réponses à ces pétitions, mais rien de concret, des
promesses, mais pas de calendriers précis, ou très lointains, de quoi nous laisser douter de la
parole des hommes et femmes « Politiques ».

Nous avons été également invités aux réunions organisées par Mr Deroo,
Maire d'Halluin et Mr Bedleem, conseiller délégué à la ville numérique, qui se trouvent confrontés
au nord de la CUDL au même problème de débit insuffisant, ce qui repousse les entreprises à
s'installer sur leur commune.

Depuis un an, il y a eu beaucoup de bruit de fait autour de ce problème,
beaucoup de paroles, de concertations, de consultations, d'audits qui repoussent
toujours le moment de l'action. Dans le programme de Mr Daniel Percheron, aux élections
régionales de mars 2010, il en était aussi question, mais qu'en est-il après 6mois ??? Sur le site
Internet du conseil Régional, on n'en parle même pas.

Le 4 août 2010, le gouvernement, en pleine période estivale, a lancé le
programme national du Très Haut Débit pour les zones peu denses. Ce programme national
spécial très haut débit va être, comme annoncé, financé par une enveloppe de 2 milliards d'euros
allouée par le grand emprunt national. 5 projets seront retenus et nous espérons que vous
ferez le nécessaire pour que le projet Lille Métropole soit retenu et qu'enfin nous puissions, par
le réseau de fibres optiques obtenir un débit de 100 Mbit/s pour les particuliers comme pour les
entreprises en favorisant d'abord les communes les plus touchées par la fracture numérique.



Le cahier des charges de cet appel à projets pilotes et disponible sur l'adresse
suivante :

http://www.arcep.fr/fileadmin/reprise/communiques/aap.pdf
Nous espérons que vous n'allez pas laisser passer cette opportunité qui s'offre

à vous, pour enfin améliorer un réseau de communications électroniques, laissé à l'abandon
depuis la privatisation de France Télécom en septembre 2004. D'ailleurs, il serait judicieux de
choisir d'autres fournisseurs de services de communications électroniques, car France Télécom,
plus occupée à son souci de rentabilité, maintenant qu'elle est privatisée, n'a pas su faire face à
la concurrence et a abandonné tous ses investissements dans l'installation de la fibre optique
pour le particulier.

Fait à Santés le 26 août 2010

Morisiadi; Vincent Noé Monsieur Pierre Mickaël Marchand

Blogs officiels :

Santés : http://wwww.haut-debit-pour-santes.blogspace.fr/

Halluin : http://www.halluin-adsl.fr/


